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[bookmark: _Toc190768443]Préambule

L’accueil de loisirs périscolaire est un service municipal qui répond à des besoins importants et nombreux pour les parents :
Besoin d’un mode de garde, 
Besoin de sécurité pour leurs enfants,  
Besoins d’éducation, d’apprentissage de la vie quotidienne.
Ce projet permet de présenter l’organisation générale de l’accueil périscolaire en évoquant les ambitions éducatives, les objectifs, les moyens et l’organisation générale du service périscolaire, sur le temps de l’accueil périscolaire du matin, le temps méridien et l’accueil périscolaire du soir.
Il prend en compte l’enfant en tant qu’individu à part entière qui peut exprimer ses envies, ses choix et les partager avec les autres. L’enfant est, pour toute l’équipe, au centre des préoccupations.
 L’aider à se construire est une priorité. Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs périscolaire constitue une réflexion collective qui définit des objectifs éducatifs et les moyens mis en œuvre pour les atteindre durant l’année scolaire.
Ce projet pédagogique doit être une référence pour chacun des acteurs de l’accueil. Il peut également être perçu comme un contrat de confiance entre l’équipe pédagogique, les intervenants, les parents et les mineurs accueillis sur le temps périscolaire. 











I. [bookmark: _Toc187661955][bookmark: _Toc190768444]Le Territoire

1. [bookmark: _Toc190768445][bookmark: _Toc187661956]La commune de la Verpillière 

Située au cœur de la région Rhône-Alpes, La Verpillière se nourrit d’une position géographique privilégiée en étant à deux pas de Lyon et à proximité de l’agglomération grenobloise. Depuis le 1 janvier 2007, la commune fait partie des 22 communes de la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (CAPI).


2. [bookmark: _Toc190768446][bookmark: _Toc187661957]L’organisateur 

Les Accueils Collectifs de Mineurs Périscolaires sont organisés par la mairie de la Verpillière rattachés au Centre social « Porte Dauphine » situé : 

Avenue du Général de Gaulle
38290 LA VERPILLIERE
Secrétariat : 04 26 38 40 20


3. [bookmark: _Toc190768447][bookmark: _Toc187661958]Le Centre Social 

Créé en 1979, le centre social est une structure municipale de proximité. C’est un lieu qui anime la vie locale et crée le lien social. Le Centre Social de la Verpillière est composé de 4 secteurs :
· Secteur accueil-administration
· Secteur enfance (périscolaire et extrascolaire)
· Secteur jeunesse
· Secteur adultes-familles










II. [bookmark: _Toc190768448]Présentation des structures d’accueil

Les accueils périscolaires se déroulent dans les écoles Jean Moulin et Jean Jaurès qui sont implantés sur la commune de la Verpillière.
Le périscolaire accueille l’ensemble des enfants scolarisés sur la commune qui comporte 2 groupes scolaires (école Jean Jaurès et école Jean Moulin).
 A la rentrée 2024/2025, l’effectif est de 711 enfants âgés de 3 à 11 ans. 

1. [bookmark: _Toc187661961][bookmark: _Toc190768449]Les locaux

La Commune de la Verpillière est soucieuse du bon accueil des enfants qui fréquentent l’accueil périscolaire dans les écoles. A cet effet, elle s'efforce de donner les moyens matériels nécessaires :
· Des locaux aux normes de sécurité qui permettent le bon accueil des enfants et qui ont un agrément auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale. 
· Une ligne téléphonique afin que la structure d'accueil de loisirs soit joignable à tout moment.
· Un moyen de faire des impressions et des copies et du papier afin que l'équipe de direction puisse informer les parents et les enfants. (Plannings d'activités, …).
· Du matériel d'investissement (documentation et matériel pédagogique nécessaire pour la mise en place d’activité, …)
· Du matériel pédagogique (matériel sportif, matériel nécessaire à la réalisation d'activités manuelles, jeux de société, …)










Ecole Jean Jaurès
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2. [bookmark: _Toc187661967][bookmark: _Toc190768450]Le Fonctionnement de l’Accueil 

Les enfants sont accueillis sur le temps périscolaire.
Il est possible d’inscrire les enfants soit durant l’accueil périscolaire (matin), soit sur le temps méridien ou sur l’accueil périscolaire (soir). 
	FORMULES
	HORAIRES D’ARRIVEE
	HORAIRES DE DEPARTS

	Accueil périscolaire (matin)  
	7H30 à 8H20
	


	Temps méridien
	11H30 à 13H30 

	

	Accueil périscolaire (soir)
	1er créneau : 16H30
2ème créneau : 17h30
	16H45 à 18H30




 
Accueil périscolaire (matin) école Jean Moulin et école Jean Jaurès 

[bookmark: _Hlk186813490]
C’est un accueil échelonné, permettant aux parents de bénéficier d’un mode de garde pour leur enfant. 
L’accueil se fait dans l’enceinte des écoles. Les parents déposent leurs enfants devant le portail de l’école, ils sont pris en charge par les animateurs et les ATSEM entre 7h30 et 8h20. Des activités calmes sont proposées durant ce temps.  A 8h20, les enfants sont remis aux enseignants.
Temps méridien école Jean Jaurès



Ecole maternelle
Le temps méridien est assuré en 1 seul service dans 2 salles différentes. Les enfants sont pris en charge par les ATSEM et 2 animateurs en renfort. 
Un temps d’activités est mis en place par les animateurs et les ATSEM.

Ecole élémentaire 
Le temps méridien est assuré en 2 services dans la cantine. Les enfants sont pris en charge par les 7 animateurs. 
Un temps d’activités est mis en place par les animateurs (sport, danse, activités manuelles…)
Les repas sont élaborés et livrés par un prestataire. Ils sont acheminés en liaison froide puis réchauffés sur place par les agents de la commune.





Accueil périscolaire (soir) école Jean Jaurès


Cet accueil s’effectue à partir de 16h30 à 18h30 dans les locaux des écoles. 
Les animateurs proposent des activités diverses et variées en lien avec le projet de l’école (culturelles, artistiques, sportives). Des projets sont proposés sur ces temps et permettent aux enfants de s’inscrire sur l’année scolaire et de produire une œuvre, un spectacle… 
Les départs se font de manière échelonnée de 16h45 à 18h30.


Temps méridien école Jean Moulin


Ecole maternelle
Le temps méridien se décompose en 2 services avec une prise en charge par les ATSEM et 2 animateurs.
A 12h30, les petites sections vont à la sieste tandis qu’un temps d’activités est mis en place pour les moyennes et grandes sections encadré par les ATSEM et animateurs.

Ecole élémentaire 
Le temps méridien se décompose en 3 services sous forme de self-service.
Les enfants sont pris en charge par 13 animateurs.
Un temps d’activités est mis en place par les animateurs.

[bookmark: _GoBack]Accueil périscolaire (soir) école Jean Moulin


C’est un accueil avec des départs échelonnés permettant aux parents de bénéficier d’un mode de garde pour leur enfant.
L’accueil se fait dans l’enceinte des écoles. Les parents viennent récupérer leurs enfants au portail de l’école. Ils sont pris en charge par les animateurs de 16h30 à 18h30 et des activités sont proposées durant ce temps d’accueil. Les départs se font de manière échelonnée de 16h45 à 18h30.

3. [bookmark: _Toc187661962][bookmark: _Toc190768451]Organisation de l’accueil
Tarification accueil périscolaire dans les écoles 

[bookmark: _Hlk187049327]

Article 1 : Les tarifs des activités périscolaires et extrascolaires précédents sont abrogés.

Article 2 : Les tarifs ci-après s’appliquent à compter du 18/03/2024 :

Article 3 : Les règles de tarification et de facturation ci-dessous s’appliquent :
· Les tarifs « hors délai de prévenance » s’appliquent lorsque les périodes d’inscriptions sont dépassées.
· Les prestations de restauration scolaire sont facturées en fin de mois échu.
· Les prestations d’accueil du matin et du soir sont facturées en fin de mois échu.
· En cas de désistement ou d’absence, aucun remboursement n’est effectué sauf en cas de présentation d’un certificat médical.
· Pour les accueils (matins et soirs), toute heure débutée sera entièrement facturée. En cas d’arrivée des représentants légaux après la fermeture du service, il sera appliqué une pénalité de 10€ en sus de la tarification.
· Les tarifs des habitants de La Verpillière s’appliquent au personnel municipal.

	Restauration scolaire + pause méridienne

	
	Quotient familial
	Repas + pause
	PAI + pause
	Hors délai de prévenance

	Habitants de La Verpillière
	0 à 620
	4.30€
	1,90€
	Tarif x2

	
	Supérieur à 621
	4.40€
	2€
	

	Extérieurs
	0 à 620
	6.70€
	2,90€
	

	
	Supérieur à 621
	6.80€
	3€
	



	Accueils périscolaires

	
	Quotient familial
	Accueil du matin
1h
	Accueil du soir
1h
	Hors délai de prévenance

	Habitants de La Verpillière
	0 à 620
	1.40€
	1.40€
	Tarif x2

	
	Supérieur à 621
	1.50€
	1.50€
	

	Extérieurs
	0 à 620
	1,90€
	1,90€
	

	
	Supérieur à 621
	2€
	2€
	



Les Ressources humaines 

L’équipe d’animation est constituée de plusieurs personnes permanentes :
· Une référente périscolaire
· 22 animateurs (73% de diplômés et 17% en cours de formation, et 9% non diplômés tous annualisés) 

Rôle de l’équipe de direction 


· Animer et faire respecter les projets éducatif et pédagogique.
· Assurer la sécurité physique et morale du public accueillis. 
· Assurer la gestion de la structure d'accueil de loisirs : gestion administrative, financière et matérielle.
· Appliquer et respecter les instructions départementales. 
· Animer, former, accompagner et évaluer l'équipe d'animation. 
· Avoir un rôle pédagogique fort auprès de son équipe, et veiller au respect du projet éducatif, ainsi qu’à la mise en œuvre du projet pédagogique et à son évaluation.
· Produire au regard du projet éducatif de la ville, le projet pédagogique réfléchi avec l’équipe d’animation.
·  Valider les propositions et l’animation des activités de l’équipe d’animation. 
· Doit assurer les liaisons et les transmissions d’informations avec la Mairie et avec les familles.
· Assurer et préserver le rythme des enfants dans la gestion des temps d’activités.
· S'assurer de la bonne évolution de l’équipe d’encadrement par le suivi de terrain et à l’aide de la fiche d’évaluation individuelle.
· Veiller au suivi et à la bonne exécution du budget alloué.
· Respecter le mode de fonctionnement interne de la Ville et le devoir de réserve.
· Avoir un rôle de garant de l’application des textes réglementaires en matière de sécurité des biens et des personnes.
Rôle de l’équipe d’animation 




· Assurer la sécurité physique et morale des enfants.
· Encadrer les activités et les enfants.
· Animer et respecter le projet pédagogique. 
· Appliquer la réglementation en vigueur concernant l'encadrement des mineurs.
· Assurer la sécurité physique et morale du public qu'ils encadrent. 
· Concevoir et mettre en place un projet d'animation en tenant compte d'une part des objectifs éducatifs et pédagogiques et d'autre part des besoins et attentes du public. 
· Veiller au respect des locaux et du matériel pédagogique.
· Mettre en place des activités en respectant l'âge des enfants leurs rythmes et surtout leurs capacités physiques.
· Impliquer les enfants au maximum dans la vie de l’accueil.
· Respecter la réglementation en vigueur.
· Respecter l’équipe, les locaux et le matériel.
· Respecter et adhérer au projet pédagogique et aux consignes de l’équipe de direction.
· Se présenter en modèle de qualité auprès des enfants (tenue vestimentaire, langage, moralité).
· Prévoir un temps pour le rangement après l’activité.
· Communiquer au mieux pour diffuser les informations aux autres membres de l’équipe, aux parents, à la direction, à l'organisateur, au prestataire... 
· Participer aux activités en tant que conseiller, facilitateur et régulateur du groupe et jouer avec les enfants.
· Etablir un lien entre les familles et l’accueil.  Il doit instaurer une atmosphère de confiance et de jeu.
· Agir en qualité de formateur auprès des stagiaires.
· Respecter le travail des autres membres de l’équipe.
· Ne PAS utiliser son téléphone portable dans un but non professionnel. Il doit rester un moyen de communication et de prévention pendant les sorties mais non une distraction personnelle (Snapchat, Facebook etc.…) !!! 
· Ne doit PAS arriver en retard.
· Ne doit PAS fumer en présence des enfants 





III. [bookmark: _Toc187661970][bookmark: _Toc190768452]Les éléments du projet éducatif et ses objectifs pédagogiques

1. [bookmark: _Toc187661971][bookmark: _Toc190768453]Rappel des principaux éléments du projet éducatif de la Ville















2. [bookmark: _Toc187661972][bookmark: _Toc190768454]Les objectifs pédagogiques 

· Assurer la sécurité physique, affective et morale de l’enfant

· Respect de la réglementation Périscolaire
· Mise en place de règles de vie 
· Bienveillance et vigilance de la part des animateurs

· Favoriser l’autonomie de l’enfant

· Proposer des programmes d’animations variés et modulables 
· Laisser libre accès à divers matériaux et espaces de jeux 
· Impliquer dans les propositions d’animations

· Favoriser le vivre ensemble et la mixité sociale

Apprendre aux enfants à vivre ensemble et à communiquer comme l’objectif fondamental de la socialisation et du développement des valeurs de solidarité. Les règles de vie doivent être établies conjointement entre les encadrants et les enfants pour que la vie en collectivité et dans la société soit la plus harmonieuse.
· Favoriser l’inclusion des enfants porteurs de handicaps

· L'accueil de l’enfant en situation de handicap ou atteints de troubles de la santé doit être préparé et accompagné par la directrice et l’équipe d’animation, en lien avec les parents.
· Apporter des connaissances aux agents sur les différents types de handicap.

· Favoriser l’esprit de découverte et de curiosité de l’enfant

· Participer activement aux différentes activités proposées 
· Proposer un large choix d’activités en lien avec la thématique 
· Diversifier les différentes activités (manuelle, culturelle, sportive…)





Acquérir et mettre en oeuvre les valeurs du projet éducatif


Accompagner l'enfant dans l'apprentissage de ses droits et devoirs


Accompagner l'enfant afin qu'il trouve sa place en société


Accompagner l'enfant vers l'autonomie


Faire de l'enfant un acteur de ses loisirs


Respecter le rythme de vie de l'enfant


Contribuer au développement de l'enfant
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